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Éditorial

Sous les vents de la diversité

En début d’année, en concertation avec nos organisa-
tions membres et Inclusion Handicap, nous avons pris 
position sur le «développement continu» de l’AI, notam-
ment sur la question des expertises médicales. Cette 
prise de position particulièrement technique reflète la 
complexité du système actuel, lequel reste encore très 
éloigné des principes universellement reconnus de la 
Convention sur les droits des personnes handicapées. 
Voilà pourquoi nous avons décidé dans notre revue de 
revenir sur les principaux enjeux de cette évolution qui 
aura un impact direct sur le quotidien de nombreuses 
personnes en situation de handicap, de la manière la 
plus abordable possible.

Alors, que cette édition montre à quel point le travail 
d’AGILE.CH reste essentiel pour que les besoins des 
personnes en situation de handicap soient pris en 
compte par un système d’assurances sociales digne de 
ce nom, notre association a le vent en poupe. Plus fé-
minines, plus jeunes, je me réjouis beaucoup de pouvoir 
désormais compter sur des équipes renforcées placées 
sous le signe d’une plus grande diversité, tant au sein 
du comité que du secrétariat.

Avec l’arrivée de Maud Theler, la première députée va-
laisanne en situation du handicap, de Saphir Ben Dakon, 
une jeune entrepreneuse zurichoise et de Hadja Mar-
ca-Kaba, une éducatrice sociale jurassienne, la voix de 
l’autoreprésentation prend une nouvelle tonalité. L’en-
gagement de la juriste et militante Chris Heer en tant 
que responsable de secteur égalité et politique sociale 
permet à l’équipe du secrétariat de disposer d’une nou-
velle force de frappe pour continuer de défendre les 
droits des personnes en situation de handicap de tout 
bord, avec fermeté et détermination.

Avant de lever la grand-voile, nous allons prendre le 
temps ces prochains mois pour doter AGILE.CH de nou-
veaux instruments de navigation. Elle en a besoin pour 
continuer à voguer sur les océans houleux de l’égalité, 
mais aussi pour faire face aux vents contraires souvent 
violents, qui freinent la pleine et entière participation 
de TOUTES les personnes en situation de handicap à 
la vie économique, politique, économique, sociale et 
culturelle de notre pays. 

Raphaël de Riedmatten
Directeur, AGILE.CH 
Photo: © Wiktoria Bosc
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En point de mire

Système de rentes: voilà comment 
l’invalidité est évaluée

Avec la 7e révision de l’AI, un nouveau système de rentes a été introduit. Ce système s’appuie sur 
des barèmes salariaux irréalistes pour déterminer le taux d’invalidité. AGILE.CH exige des bases 

salariales correspondant à la réalité des personnes handicapées, mais aussi que l’impact du marché 
du travail et de l’économie, ainsi que la volonté des employeuses et employeurs d’engager des 

personnes handicapées soient pris en compte.

Cet article décrit la procédure d’évaluation du handicap. Il sert à déterminer le taux d’invalidité (taux AI), qui 
lui-même détermine le montant d’une éventuelle rente AI. L’élément clé ici est la comparaison entre le revenu 
sans invalidité et le revenu avec invalidité.

Par souci de cohérence avec les dispositions légales, des termes convenus tels qu’«invalide», «invalidité» ou 
«invalidité de naissance ou précoce» sont délibérément utilisés. L’utilisation d’un langage contemporain et non 
discriminatoire en politique et dans la société est une autre des priorités d’AGILE.CH. 

Roland Gossweiler. 
Photo: màd

L’assurance-invalidité (AI) vise à réinsérer les personnes 
atteintes dans leur santé dans le monde du travail par 
différentes mesures. Le but est qu’à la suite de la sur-
venue d’une atteinte à la santé, et après avoir accompli 
diverses mesures de réadaptation de l’AI, la personne 
puisse à nouveau réaliser un revenu équivalent à celui 
qu’elle gagnait auparavant. Mais bien souvent, ce n’est 
pas le cas. Lorsque la personne assurée retrouve un 
emploi convenable après les mesures de réadaptation, 
son salaire est généralement nettement inférieur à 
celui qu’elle percevait avant les mesures. La différence 
entre ancien et nouveau salaire est qualifiée de perte 
de salaire due à l’invalidité. Cet argent manque à la 
personne pour vivre.

L’AI clarifie systématiquement si la personne assurée a 

droit à une rente. Et pour obtenir une rente, la diffé-
rence entre l’ancien et le nouveau salaire doit dépasser 
un certain montant. La perte de salaire est calculée en 
pourcentage du salaire perçu précédemment, c’est-à-
dire le salaire sans atteinte à la santé. Ce pourcentage 
est appelé «taux d’invalidité», ou taux AI.

Exemples de calculs du taux d’invalidité AI et de 
la rente AI
Madame Z. est caissière dans le commerce de détail. 
Elle gagne 4000 francs par mois. Elle éprouve de plus 
en plus souvent des difficultés à gérer le stress quoti-
dien à la caisse, et est de plus en plus absente. Après 
les traitements médicaux, l’AI détermine de quelle fa-
çon madame Z. peut être réinsérée dans le marché du 
travail. Dans ce but, elle suit des mesures de réadap-
tation de l’AI. Madame Z. peut continuer à travailler 
pour son ancien employeur dans un secteur moins 
stressant.

Variante 1
Pendant cette période, elle touche un salaire de 
3000 francs et perd donc 1000 francs chaque mois. 
Cela représente un quart du salaire qu’elle percevait 
avant le début de la maladie, autrement dit 25%. Son 
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taux d’invalidité est donc de 25%. Elle ne touche cepen-
dant rien, car une rente n’est octroyée que lorsque le 
taux d’invalidité atteint 40%.

Variante 2
Elle continue à être rétrogradée et ne touche plus que 
2000  francs par mois. Elle perd donc 2000  francs 
chaque mois. Cela représente la moitié de son salaire 
de base, autrement dit 50%. Son taux d’invalidité est 
donc de 50% et madame Z. perçoit une demi-rente.

Variante 3
Si madame Z. doit encore réduire son temps de travail 
et ne gagne plus que 1000 francs par mois, elle perd 
donc 3000 francs tous les mois, ce qui représente trois 
quarts de son salaire de base, autrement dit 75%. Son 
taux d’invalidité est donc de 75%. Madame Z. reçoit 
alors une rente pleine.

La rente AI est donc calculée sur la base du taux d’in-
validité. Le système de rente actuel prévoit un quart de 
rente pour un taux d’invalidité de 40% à 49%, une de-
mi-rente pour un taux d’invalidité de 50% à 59%, trois 
quarts de rente pour un taux d’invalidité de 60% à 69% 
et une rente pleine pour un taux d’invalidité de 70% ou 
plus.

Le nouveau système linéaire
La dernière révision de l’AI a introduit un nouveau sys-
tème de calcul de rentes. Le seuil d’entrée pour l’octroi 
d’une rente est maintenu à un taux d’invalidité de 40%. 
Jusque-là, pas de changement. 

AGILE.CH demande que le seuil d’entrée soit abaissé. 
Dans le premier exemple, madame Z. perd un quart 
de son salaire, mais n’a droit à aucune rente. Cette 
grosse lacune de notre système de sécurité sociale 
est particulièrement choquante pour AGILE.CH, car 
elle contribue à la paupérisation des personnes en si-
tuation de handicap.

Avec ses organisations partenaires, AGILE.CH s’est 
mobilisée avec succès pour que la rente pleine soit 
maintenue à partir d’un taux d’invalidité de 70%. 
Entre 40% et 69% de taux d’invalidité, le nouveau sys-
tème prévoit une modification de la rente pour 
chaque pourcentage.

L’évaluation de l’invalidité, autrement dit le calcul du 
taux d’invalidité ayant une importance accrue avec le 
nouveau système de rentes, AGILE.CH demande qu’il 
soit ancré dans l’ordonnance y relative. Chaque point 
de pourcentage du taux d’invalidité compte, car il dé-
termine le montant de la rente.

Et comme décrit dans l’exemple ci-dessus, la perte de 
salaire détermine le taux d’invalidité. Une comparaison 
est faite entre le salaire antérieur à l’atteinte à la santé 
(revenu sans handicap ou revenu sans invalidité) et le 
salaire potentiel (revenu avec handicap ou revenu avec 
invalidité). C’est ce que l’on appelle la «comparaison 
des revenus».

Revenu sans handicap (sans invalidité)
Si les salaires sont des salaires réels, comme ceux 
décrit ci-dessus, il est relativement facile de calculer le 
taux d’invalidité.

L’opération devient plus difficile et compliquée si ni le 
revenu sans handicap, ni celui avec handicap ne sont 
des salaires effectifs. Dans de tels cas − les plus fré-
quents − l’AI utilise ce qu’on appelle des barèmes sala-
riaux (ou grilles salariales). Il s’agit des salaires médians 
saisis tous les deux ans par l’Office fédéral de la statis-
tique (OFS). L’ensemble de ces grilles forme l’enquête 
sur la structure des salaires (ESS) de l’OFS. Le montant 
des salaires mensuels bruts dépend d’un grand nombre 
de facteurs et varie par exemple en fonction du taux 
d’activité, du poste, du genre et du secteur économique 
(public, privé). La moyenne (ou médian) doit être calcu-
lée à partir de ces grilles.

Handicaps de naissance et précoces
Jusqu’à présent, c’est la valeur moyenne de la grille pour 
l’ensemble des secteurs public et privé qui était utilisée 
comme base de calcul pour les handicaps de naissance 
et précoces. Ce montant s’élève à 83 500 francs en 
2021. Le Conseil fédéral propose désormais d’utiliser 
un autre barème, celui du secteur privé.

AGILE.CH désapprouve ce changement. Dans le cas 
des handicaps congénitaux et précoces, on ne sait 
pas quelle aurait été la voie de formation profession-
nelle des personnes concernées si elles n’avaient pas 
été en situation de handicap. Pour le calcul de leurs 
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rentes, il est donc nécessaire de prendre en compte 
un revenu sans invalidité reflétant à la fois le secteur 
privé et le secteur public. AGILE.CH demande donc 
que l’on continue à utiliser la moyenne (médian) de 
l’ensemble des secteurs privé et public comme base 
de calcul.

Selon le Conseil fédéral, la nouvelle réglementation ne 
devrait s’appliquer qu’aux personnes qui ne sont pas en 
mesure d’entreprendre une formation professionnelle en 
raison d’un handicap.

AGILE.CH pense au contraire que cette nouvelle régle-
mentation exclura celles et ceux qui sont à même de 
commencer une formation, sans pour autant pouvoir la 
mener à terme, ou dont l’achèvement ne leur permettra 
pas de gagner le même salaire que les personnes non 
handicapées ayant la même formation, ceci en raison de 
leur handicap. Dans le cas des graves atteintes à la san-
té, qui sont fréquentes, il est difficile d’estimer le par-
cours professionnel qu’une personne aurait suivi sans 
atteinte à la santé. La référence à des professions spé-
cifiques lors de la détermination du revenu sans invalidi-
té ne rend donc guère justice aux cas individuels et gé-
nère une inégalité de traitement.

AGILE.CH réfute cette mesure d’exclusion décidée 
par le Conseil fédéral et demande que la détermina-
tion du revenu sans invalidité ne subisse aucune 
baisse et que les dispositions y relatives soient adap-
tées.

Salaires inférieurs à la moyenne
Si le salaire avant invalidité est inférieur de plus de 5% 
au salaire standard du secteur, il doit être automatique-
ment augmenté. Le revenu sans invalidité doit être 
augmenté à hauteur de 95% de la moyenne du secteur 
(médiane). Cette mesure est appelée «parallélisation 
automatique».

AGILE.CH salue le fait que la parallélisation automa-
tique soit appliquée à l’avenir. De cette manière, les 
salaires inférieurs à la moyenne seront systématique-
ment signalés.

Travailleurs indépendants
Les jeunes indépendant.e.s en particulier, se versent 
de très bas salaires durant la phase de démarrage. 
L’argent est utilisé pour investir dans l’entreprise. Si un 
handicap survient en telle situation, ce bas salaire ser-
vira de base au calcul du revenu sans invalidité. Par 
conséquent, le taux d’invalidité sera bas et la rente de 
même. Un autre fait à prendre en considération est que 
les caisses de pension se basent sur la décision AI pour 
calculer la rente LPP. À l’avenir, de telles situations 
devraient également être mieux prises en compte par 
l’AI. Le salaire perçu jusque-là n’est pas représentatif 
et ne sera plus le seul critère pour déterminer le revenu 
sans invalidité.

AGILE.CH salue la meilleure prise en compte des spé-
cificités des jeunes entrepreneurs et entrepreneuses.

Revenu avec handicap (revenu avec invalidité)
On attend d’une personne en situation de handicap 
qu’elle utilise au mieux sa capacité fonctionnelle sur le 
marché du travail après l’apparition de son handicap et 
après l’achèvement des mesures de réadaptation. Le 
salaire perçu sera alors assimilé à un revenu avec han-
dicap (revenu avec invalidité).

Capacité fonctionnelle
Le «taux d’abattement en raison d’une atteinte à la 
santé», appliqué jusqu’ici, doit être supprimé et rem-
placé par la capacité fonctionnelle. L’évaluation de la 
capacité fonctionnelle aura ainsi un poids majeur, car 
elle doit inclure et prendre en compte toutes les limi-
tations dues à l’atteinte à la santé. Ces clarifications 
sont effectuées par les services médicaux régionaux 
(SMR). La capacité fonctionnelle doit être compréhen-
sible et contenir toutes les restrictions dans leur inté-
gralité. Pour ce faire, AGILE.CH considère la consulta-
tion systématique des médecins traitants comme étant 
une évidence. 

Dans le rapport d’expert.e.s «Évaluation des expertises 
médicales dans l’assurance-invalidité» (en allemand 
uniquement) d’août 2020, un dialogue accru avec les 
SMR et les médecins traitants est également préconisé 
(voir aussi l’article «Davantage de dialogue plutôt que 
de coûteuses expertises», p. 10). En outre, des spécia-
listes de la médecine du travail, de l’intégration profes-
sionnelle, des secteurs concernés et des employeurs 

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/63204.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/63204.pdf
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devraient être impliqués dans le processus interne de 
clarification de l’assurance. L’impact d’un déficit fonc-
tionnel dans une activité salariée et celles qui y sont 
associées ne peut être évalué sous un angle unique-
ment médical. Une connaissance spécifique du lieu de 
travail et du marché de l’emploi est nécessaire pour 
évaluer la capacité fonctionnelle résiduelle des per-
sonnes en situation de handicap.

AGILE.CH exige que la collaboration indispensable 
entre les professionnel.le.s susmentionné.e.s pour 
évaluer la capacité fonctionnelle soit dûment ancrée 
dans l’ordonnance.

Influences externes
Toutefois, l’utilisation de la pleine capacité fonctionnelle 
ne dépend pas seulement de la personne concernée. 
Elle dépend avant tout du marché du travail, de la 
conjoncture économique et de la volonté des em-
ployeurs d’engager des personnes handicapées. L’étude 
BASS du 08.01.2021 (en allemand uniquement) montre 
que les personnes atteintes dans leur santé ont une 
position plus difficile sur le marché du travail et sont 
beaucoup plus susceptibles d’être au chômage ou 
sous-occupées.

AGILE.CH demande que l’ordonnance tienne pleine-
ment compte de l’impact du marché du travail, de la 
conjoncture économique et de la volonté des em-
ployeurs d’engager des personnes en situation de 
handicap.

En outre, l’AI part toujours du principe que le marché 
du travail est équilibré lorsqu’il est question de l’inté-
gration de personnes handicapées. Cela voudrait dire 
que chaque personne handicapée trouve un emploi 
correspondant à sa formation et à sa capacité rési-
duelle. Cependant, la situation actuelle sur le marché 
du travail montre que ce n’est pas le cas. En raison de 
l’évolution technologique, les emplois de niche néces-
saires aux personnes handicapées disparaissent éga-
lement de plus en plus.

AGILE.CH demande que l’hypothèse d’un marché du 
travail équilibré soit sérieusement remise en question 

en matière d’intégration, et qu’on trouve des solu-
tions reflétant mieux la réalité.

Des grilles salariales adaptées à la réalité des 
personnes en situation de handicap
Lorsque le revenu d’invalidité effectif fait défaut, ou que 
le SMR considère que la capacité fonctionnelle n’est 
pas pleinement utilisée, un revenu d’invalidité théorique 
sera déterminé en utilisant les barèmes de l’enquête 
sur la structure des salaires décrite ci-dessus. La dé-
termination du revenu d’invalidité à partir des barèmes 
de salaires est extrêmement délicate. Ces grilles n’ont 
pas été élaborées pour comparer les revenus dans l’AI 
et ne répondent pas aux exigences spécifiques au han-
dicap. Ce point est également confirmé par l’étude 
BASS susmentionnée, qui énumère notamment les 
raisons suivantes pour lesquelles les grilles salariales 
actuelles sont inadaptées:

• Les barèmes salariaux reflètent largement le ni-
veau salarial des personnes sans atteinte à la san-
té. Or, les salaires des personnes atteintes dans 
leur santé sont systématiquement nettement infé-
rieurs à ceux des personnes en bonne santé;

• D’importants facteurs salariaux tels que le niveau 
d’éducation, l’âge, la nationalité, l’ancienneté, le 
secteur économique et le périmètre régional ne 
sont pas pris en compte;

• Les niveaux de compétences ne font pas de dis-
tinction entre les travaux physiquement exigeants 
et ceux qui le sont moins, et il est clairement établi 
que les travaux physiquement exigeants sont 
mieux rémunérés.

Si les barèmes devaient être inscrits dans l’ordonnance, 
des améliorations et des précisions sont nécessaires. 
D’autres études indiquent clairement que les grilles 
salariales doivent être adaptées de toute urgence à la 
réalité des personnes handicapées.

AGILE.CH approuve le fait qu’un groupe de travail déve-
loppe actuellement un concept visant à mieux déterminer 
le taux d’invalidité. Le but doit être de créer une nouvelle 
grille ESS qui intègre de manière significative les réalités 
des personnes en situation de handicap. Une telle grille 
ESS, développée pour l’AI, sera utilisée pour la comparai-
son des revenus et reflétera plus fidèlement les capacités 
salariales des personnes handicapées, ce qui est impéra-
tif pour la détermination du taux d’invalidité.

https://www.wesym.ch/cvfs/5548424/web/wesym.ch/media/medien/Gutachten_BASS.pdf
https://www.wesym.ch/cvfs/5548424/web/wesym.ch/media/medien/Gutachten_BASS.pdf
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Pour AGILE.CH, la poursuite du développement de la 
base de comparaison des revenus est essentielle. 
AGILE.CH demande donc que cette évolution soit sti-
pulée dans l’ordonnance.

Abattement en raison d’une atteinte à la santé
Aujourd’hui, il est possible d’effectuer un «abattement 
en raison d’une atteinte à la santé» allant jusqu’à 25% 
du revenu d’invalidité. Le Conseil fédéral veut suppri-
mer cette déduction. Les facteurs liés à l’atteinte à la 
santé doivent être pris en compte lors de la détermina-
tion de la capacité fonctionnelle.

AGILE.CH rejette fermement la suppression de l’abat-
tement en raison d’une atteinte à la santé dans sa 
forme proposée. Tant que les barèmes ESS actuels 
de l’OFS sont appliqués, et tant que les exigences 
spécifiques du revenu avec invalidité ne sont pas 
prises en compte, l’abattement est indispensable 
comme instrument de correction.

AGILE.CH ne peut accepter la suppression de cet 
abattement qu’à deux conditions:

•  qu’une nouvelle grille ESS soit créée, adaptée à la 
détermination du revenu d’invalidité et

•  que la capacité fonctionnelle et son utilisation ef-
fective sur le marché du travail soient évaluées 
dans la pratique, de manière cohérente, systéma-
tique et surtout globale.

Tant que ces conditions ne sont pas remplies, 
AGILE.CH demande que l’abattement en raison d’une 
atteinte à la santé soit maintenu.

AGILE.CH continue à tout mettre en œuvre pour que 
les préoccupations légitimes des personnes en situa-
tion de handicap soient prises en compte. 

Roland Gossweiler
ConCap Gossweiler SA



Edition 2 – juin 2021Handicap & politique

9

Chronique

À travail égal, salaire égal
Le «Equal Pay Day», est le jour de l’égalité salariale, donc à partir duquel le compteur salarial 

commence à tourner pour les femmes. Jusque-là, elles travaillent gratuitement en raison de la 
différence de salaires statistique qui persiste encore entre hommes et femmes. Et la Journée de 

l’égalité des salaires pour les personnes en situation de handicap, c’est pour quand?

C’était en février, autour du 20, comme cela a été confir-
mé ensuite. Je me promenais avec une amie et nous 
nous demandions s’il fallait prendre le chemin forestier 
à droite ou à gauche, boueux dans les deux cas. Sou-
dain, une pensée me traverse l’esprit et ne me lâche 
plus: quand la Journée de l’égalité des salaires pour les 
personnes en situation de handicap a-t-elle lieu?

En fait, il ne s’agit pas juste d’un flash. Dans mon cerveau 
se joue un débat contradictoire en règle. Mon hémis-
phère gauche dit: «Cette pensée, oublie-la. Les per-
sonnes avec handicap gagnent de toute façon moins que 
les autres. Avec leur handicap, elles ont écopé d’une 
perte de performance. Et les employeurs et employeuses 
ne paient qu’en fonction de la performance.» «Halte!», 
crie mon hémisphère droit. «Pour cette perte de perfor-
mance, nous obtenons une compensation qui s’appelle 
rente d’invalidité. Elle couvre, du moins en théorie, la 
perte de revenus due à l’invalidité. Nous, les personnes 
en situation de handicap, voulons un salaire égal pour le 
travail que nous accomplissons réellement, tout comme 
les femmes. Mais je doute qu’on l’obtienne.» «Ok, mais 
on ne peut pas calculer cela, c’est bien trop compliqué», 
conclut l’hémisphère gauche. Certes, je ne suis pas sta-
tisticienne. Pour l’instant, une moitié de mon cerveau a 
eu le dessus sur l’autre. Mais elle aura sa revanche. D’une 
manière ou d’une autre, cela doit être possible de calcu-
ler l’écart salarial, et donc l’Equal Pay Day, pour les per-
sonnes en situation de handicap. Ou, du moins, la socié-
té doit également aborder ce sujet.

Entre-temps, mon amie a décidé. Nous partons à droite. 
La pensée continue de me hanter. Si les femmes dis-
posent d’un Equal Pay Day, alors nous, les personnes 
avec handicap, en voulons aussi un. Un petit vent de 
défi souffle dans ma revendication, je l’admets.

Et j’ai été un peu surprise lorsque, peu après notre 
promenade, j’ai soudain eu devant moi les données 
pour réaliser le calcul de «notre» Journée de l’égalité 
salariale. Où ai-je bien pu les trouver si rapidement? La 
Coop Protection Juridique SA a mandaté une expertise 
(disponible en allemand uniquement) sur le sujet. Il y 
est écrit noir sur blanc: le salaire des rentiers et ren-
tières de l’AI est inférieur de 14% au salaire moyen. 
Nous aurions donc pu également fêter notre Journée 
de l’égalité salariale le 20 février, l’écart de rémunéra-
tion actuel entre femmes et hommes étant précisément 
de 14%. À quand un Equal Pay Day pour les femmes en 
situation de handicap? Lorsque nous en serons à ce 
stade, nous aurons certainement fini de nous enfoncer 
dans la boue lors de nos balades hivernales en forêt 

Simone Leuenberger
Collaboratrice scientifique, AGILE.CH

Simone Leuenberger se promène dans la forêt avec une amie. 
Photo: màd

https://www.wesym.ch/cvfs/5562778/web/wesym.ch/media/medien/Gutachten_BASS.pdf
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En point de mire

Davantage de dialogue plutôt que de 
couteuses expertises

La 7e révision de l’AI a introduit plusieurs améliorations dans le domaine des expertises. Cependant, 
AGILE.CH appelle à la mise en œuvre cohérente d’autres recommandations issues de l’évaluation 

des expertises médicales dans l’AI (en allemand uniquement). Il est essentiel que le nombre 
d’expertises externes soit réduit et que l’échange et le dialogue entre les personnes assurées, leurs 

médecins traitants et services médicaux régionaux (SMR) mandatés par l’AI soit quant à eux 
renforcés.

En 2019, l’assurance-invalidité (AI) a octroyé un peu 
plus de 16 000 nouvelles rentes. Pour accorder ou re-
fuser une rente, les offices AI cantonaux s’appuient 
largement sur des expertises médicales externes. Ces 
dernières années, entre 70 et 100 millions de francs 
ont été dépensés chaque année pour environ 15 000 
expertises externes (voir le rapport «Évaluation des ex-
pertises médicales dans l’AI», réalisé par Interface et 
l’Université de Berne, août 2020). Il s’agit d’un marché 
juteux que se partagent actuellement 31 entreprises, 
pour la plupart privées, toutes sous contrat avec l’Office 
fédéral des assurances sociales (OFAS).

Une distinction est faite entre les expertises monodis-
ciplinaires, bidisciplinaires et pluridisciplinaires. Une 
expertise monodisciplinaire n’implique qu’une disci-
pline médicale, une expertise bidisciplinaire, en im-
plique deux, et une expertise pluridisciplinaire au moins 
trois.

Critique des procédures d’expertises
Depuis 2012, les mandats d’expertises pluridiscipli-
naires sont attribués selon le principe aléatoire par le 
biais d’une plateforme informatique. Cette procédure 
a été introduite à la suite des critiques selon lesquelles 
l’AI favoriserait les entreprises dont les expertises ré-
pondraient à l’intérêt de sa très pingre cliente. Les ap-
pels à plus de transparence, de qualité et d’indépen-
dance dans les évaluations se sont faits plus insistants. 
Néanmoins, les expertises mono- et bidisciplinaires 
sont aujourd’hui encore attribuées pour la plupart di-
rectement à des organismes externes. Chaque année, 

plus d’un quart des décisions en matière de rentes ré-
sultant d’expertises sont contestées devant les tribu-
naux.

Mesures issues de la 7e révision de l’AI
Avec la 7e  révision de l’AI, le Parlement a adopté un 
certain nombre de mesures visant à améliorer la pra-
tique des expertises: les offices AI devront notamment 
utiliser des listes indiquant le nombre d’expertises 
ayant fait l’objet d’une décision de justice. À l’avenir, 
les expertises bidisciplinaires seront également attri-
buées selon le principe aléatoire. Les entretiens entre 
experts et personnes assurées devront être documen-
tés par des enregistrements sonores. Et une commis-
sion sera créée pour garantir la qualité des expertises 
médicales.

Revendications d’AGILE.CH
AGILE.CH salue ces mesures, mais exige, dans sa ré-
ponse à la consultation sur les modifications d’ordon-
nances relatives à la 7e révision de l’AI, que les re-
commandations du rapport d’évaluation susmention-
né soient systématiquement mises en œuvre et que 
d’autres améliorations soient apportées. De manière 
générale, le nombre d’expertises externes doit être 
réduit en renforçant l’échange et le dialogue entre les 
personnes assurées, leurs médecins traitants et l’AI/
SMR (voir rapport d’évaluation p. 64). Les revendica-
tions d’AGILE.CH dans le détail:

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/63204.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/63204.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/63204.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/63204.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/63204.pdf
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Publication d’une liste des expert.e.s mandaté.e.s
La transparence doit prévaloir lors de l’attribution des 
mandats d’expertises. Cela crée de la confiance et 
permet de distribuer les mandats de manière perti-
nente. AGILE.CH demande donc que toutes les exper-
tises mandatées soient répertoriées, qu’elles soient 
juridiquement contestées ou non, et que cette liste 
soit mise à jour tous les trimestres.

Expertises bi- et pluridisciplinaires
AGILE.CH salue l’attribution des expertises bidiscipli-
naires selon le principe aléatoire. Cependant, elle 
s’oppose à l’idée que les mandats ne soient attribués 
qu’aux centres d’expertises ayant un contrat avec 
l’OFAS. Cela restreint davantage le cercle des ex-
pert.e.s pour les expertises bidisciplinaires et ampli-
fie les problèmes de capacité existants pour les ex-
pert.e.s compétent.e.s et indépendant.e.s. La faîtière 
demande que pour les expertises bidisciplinaires, on 
mandate des «tandems d’expert.e.s» et pas seule-
ment les centres d’expertises actuels. 

AGILE.CH peine à comprendre pourquoi l’attribution 
aléatoire des expertises bi- et pluridisciplinaires n’est 
prévue que pour l’AI. Selon elle, ce principe doit être 
appliqué dans toutes les assurances sociales.

Le rapport d’évaluation souligne également que la 
procédure actuelle d’attribution aléatoire présente 
des lacunes. En effet, les expert.e.s et centre d’ex-
pertises peuvent ainsi augmenter leurs chances d’ob-
tenir des mandats le biais d’emplois multiples ou de 
regroupement de centres d’expertises, ce qui com-
promet le principe aléatoire. AGILE.CH demande que 
des mesures soient prises pour que les expert.e.s et 
les centres d’expertise ne puissent pas augmenter 
leurs chances de se voir attribuer une expertise par 
le biais d’emplois multiples ou de regroupement de 
centres d’expertises.

Recherche de consensus
En ce qui concerne les expertises monodisciplinaires, 
le Conseil fédéral prévoit une procédure de conciliation. 
Celle-ci ne peut avoir lieu que si l’assureur a précédem-
ment confirmé les motifs de récusation invoqués par 
la personne assurée contre l’expert.e prévu.e, ce qui 
est inacceptable. Dans la pratique, les motifs de récu-
sation (par exemple, la relation, l’intérêt personnel de 

l’expert.e) ne sont presque jamais exprimés.

Nous rappelons que dans sa réponse à la ques-
tion 20.5932 La recommandation sur la procédure de 
conciliation sera-t-elle adoptée telle quelle?, le Conseil 
fédéral a indiqué qu’il adopterait intégralement la pro-
cédure de tentative de conciliation telle que recomman-
dée dans le rapport d’évaluation des expertises de l’AI. 
Le rapport propose que la tentative de conciliation se 
fasse en amont et recommande qu’en cas d’échec, une 
expertise commune soit réalisée. De cette manière, le 
droit de la personne assurée à avoir son mot à dire dans 
le choix de l’expert.e ou des expert.e.s est renforcé.

AGILE.CH prend le Conseil fédéral au mot et de-
mande qu’il inclue intégralement la tentative de 
conciliation telle que formulée dans le rapport d’éva-
luation. En outre, l’assureur doit être tenu d’informer 
la personne assurée sur les services de conseil exis-
tants dans le cadre de la procédure de tentative de 
conciliation. Si le droit de la personne assurée d’avoir 
son mot à dire dans le choix de l’expert.e ou des ex-
pert.e.s n’est pas sensiblement renforcé, AGILE.CH 
préconise alors l’introduction du principe aléatoire 
pour les expertises monodisciplinaires également.

Enregistrements sonores et entretiens
Les enregistrements sonores des entretiens sont une 
façon judicieuse d’augmenter la transparence et la 
compréhensibilité des expertises, contribuant ainsi à 
prévenir les litiges juridiques couteux et durables. 

Les expertises engendrent un stress énorme pour les 
personnes assurées. Devoir prendre une décision im-
portante juste avant l’entretien, comme accepter ou 
non un enregistrement sonore, sous stress et face à 
une seule personne, risquerait de submerger de nom-
breuses personnes. AGILE.CH s’attend à ce que l’assu-
reur, lorsqu’il annonce une expertise, informe la per-
sonne de l’enregistrement sonore, de son but et de son 
utilisation. Ce faisant, il informe la personne assurée 
qu’elle peut renoncer à l’enregistrement sonore si elle 
le souhaite. Cela laisse le temps aux personnes assu-
rées de clarifier cette question à l’avance avec le sou-
tien de leur entourage.

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/63204.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20205932
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20205932
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/63204.pdf
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Comment l’AI réalise-t-elle les 
expertises des patient.e.s?
Les expertises médicales sont souvent confiées à des organismes externes.
INFOGRAPHIE: ANDREA KLAIBER | TEXTE: DANIEL BENZ, NOTRE TRADUCTION (AGILE.CH)

Les offices AI 
cantonaux

décident généralement en con-
certation avec les services mé-
dicaux régionaux (SMR) quel 

type d’expertise doit être 
effectuée.

Expertises pluridisciplinaires  
(trois disciplines ou plus) 

sont attribuées selon le principe aléatoire par une 
plateforme informatique depuis 2012.

A B

se concertent

échangent 
des informati-
ons médicales

B

SuisseMED@P 
attribue les contrats 

selon le principe 
aléatoire.

Expertises externes 
(entreprises privées)

Centres 
d’expertises 

pluridisciplinaires 
Il existe actuellement 31 cen-
tres d’expertises externes re-
connus, dont la majorité sont 

des entreprises privées

78%
des personnes concernées ont 
déclaré que les expertises n’ont 
pas restitué les entretiens tels 
qu’ils se sont déroulés. C’est ce 
que signale le centre de déclara-
tion d’Inclusion Handicap, au-
quel on peut s’adresser si on es-
time avoir été traité injustement.  

25%
des décisions de rentes en 2019 
ont été contestées devant un tri-
bunal cantonal ou le Tribunal fé-
déral. Ce qui représente 4005 
procédures de recours.

74%
ont déclaré que les expert.e.s 
sont parvenu.e.s à un diagnostic 
partiellement ou complètement 
différent de celui des médecins 
traitants. Dans environ la moitié 
des cas, l’incapacité de travail a 
été estimée inférieure.

534
déclarations d’assuré.e.s ont été 
enregistrées auprès du centre 
de déclarations d’Inclusion Han-
dicap au cours de la première 
année, créé par la faîtière des 
organisations suisses de défen-
ses des personnes en situation 
de handicap fin février 2020, 
afin de visibiliser les lacunes du 
système d’expertises de l’AI.

Les expertises mono- et bi-disci-
plinaires 

(une à deux disciplines) sont attri-
bués directement à:

A

Les services 
médicaux 
régionaux 

Les médecins soutiennent l›of-
fice AI, en évaluant les conditions 

médicales requises pour avoir 
droit aux prestations et, si néces-
saire en vérifiant et en complé-
tant les documents médicaux.

Établissements 
hospitaliers 

(par exemple, hôpitaux 
universitaires de Bâle et 

de Lausanne)

Autres centres 
d’expertises

Pour des expertises mo-
no- et bidisciplinaires

Graphique «Comment l’AI réalise-t-elle les expertises des patient.e.s?» Infographie: Andrea Klaiber, Copyright Beobachter – publié 
avec l’aimable autorisation du Beobachter et traduit par nos soins.
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Dans le cas d’entretiens avec interprétariat en langue 
des signes, l’assuré.e. peut demander un enregistre-
ment vidéo au lieu d’un enregistrement sonore.

Si la personne renonce à l’enregistrement sonore au 
préalable, elle doit pouvoir revenir sur sa décision juste 
avant l’entretien. Si une personne assurée souhaite re-
noncer à l’enregistrement immédiatement après l’en-
tretien, elle doit avoir la possibilité de mûrir cette déci-
sion chez elle. Dans ce cas, l’enregistrement sonore ne 
peut être effacé ou transmis à l’assureur uniquement 
lorsque celui-ci a obtenu de l’assuré une confirmation 
écrite de la renonciation. 

Si une personne assurée se décide en faveur d’un en-
registrement sonore, l’expert.e. doit vérifier pendant la 
première pause et après l’entretien, que l’enregistre-
ment est complet et qu’il peut être lu correctement du 
point de vue technique.

AGILE.CH salue la réglementation restrictive de l’utili-
sation des enregistrements sonores, qui protège la 
personnalité des assuré.e.s. Les personnes assurées 
doivent pouvoir à tout moment écouter et utiliser ces 
enregistrements dans le cadre de la consultation de 
leur dossier, et pas seulement en cas de litige. En outre, 
les enregistrements sonores doivent pouvoir être écou-
tés à des fins de recherche, de formation profession-
nelle et de contrôle de la qualité, avec le consentement 
de la personne assurée.

Exigences concernant les expert.e.s et centres 
d’expertises 
AGILE.CH salue le fait que les exigences relatives à la 
qualification des expertes médicales et experts médi-
caux soient réglementées au niveau fédéral, ce qui 
améliore la transparence. Afin d’avoir le meilleur lien 
possible avec la pratique et de maintenir une indépen-
dance financière par rapport aux assureurs, AGILE.CH 
demande que les expert.e.s pratiquent encore une ac-
tivité clinique en cabinet ou occupent une fonction di-
rigeante dans un hôpital, à côté de leurs mandats d’ex-
pertises. La faîtière propose également de fixer une 
limite maximale du nombre d’expertises pouvant être 
effectuées annuellement par un.e expert.e, afin d’éviter 
une trop grande dépendance économique.

Selon le Conseil fédéral, les expert.e.s doivent fournir 
un certificat de la plateforme Swiss Insurance Medicine 

(SIM). Toutefois, cela aboutirait à une situation de mo-
nopole de la SIM. AGILE.CH souhaite donc que d’autres 
certificats équivalents soient admis. Elle propose en 
outre d’ajouter la neuroréadaptation à la liste des spé-
cialités, car l’évaluation de la capacité de travail rési-
duelle des personnes cérébrolésées requiert non seu-
lement des connaissances, mais aussi l’expérience y 
relative.

AGILE.CH attend des expert.e.s qu’ils/elles pos-
sèdent des connaissances spécifiques au handicap, 
qu’ils/elles soient familiarisés avec le contexte suisse 
et qu’ils/elles comprennent les langues nationales, y 
compris le Suisse allemand. Si l’on doit faire appel à 
des expert.e.s à l’étranger, notamment pour éviter les 
conflits de rôles, une étroite collaboration avec un 
médecin établi en Suisse est indispensable.

Les qualifications professionnelles et le respect des 
exigences qualitatives doivent être contrôlés de ma-
nière systématique et uniforme dans toute la Suisse et 
une autorité nationale de réglementation doit être créée 
dans ce but. Entre autres, elle devra tenir à jour une 
liste accessible au public des expert.e.s et des centres 
d’expertise accrédités.

Commission fédérale d’assurance qualité des 
expertises médicales
AGILE.CH salue la création d’une commission indépen-
dante chargée d’élaborer des recommandations pu-
bliques sur les différents critères d’expertises. Toute-
fois, les tâches de cette Commission doivent être dé-
finies plus clairement et en conformité avec le rapport 
d’évaluation (pp. 55 et suivantes).

La Commission devrait également être habilitée à adresser 
des recommandations aux décideurs, de sanctionner les 
expert.e.s et les centres d’expertises qui ne respectent 
pas les conditions d’accréditation ou qui se rendent cou-
pables de lacunes répétées dans les expertises.

AGILE.CH s’attend en outre à ce que la Commission 
puisse également écouter des enregistrements so-
nores à des fins de contrôle de qualité. Les pro-
cès-verbaux des réunions de la Commission doivent 
également être conservés et la mise en œuvre des 
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recommandations de la Commission doit être obser-
vée activement.

Lors de la composition de la Commission, il est selon 
nous important de veiller à ce que la représentation des 
intérêts des assureurs et des personnes assurées soit 
équitable. Cependant, dans la proposition actuelle, ce 
n’est pas le cas.

AGILE.CH propose de porter à trois le nombre de re-
présentant.e.s de personnes et d’organisations de 
personnes avec handicap, dont au moins une per-
sonne vivant avec un handicap ou une maladie chro-
nique afin d’apporter le point de vue des personnes 
assurées et de l’entraide. Ceci correspond en outre 
aux exigences de l’art. 33, al. 3 de la Convention de 
l’ONU relative aux droits des personnes handicapées 
(CDPH).

Selon le rapport sur l’évaluation des expertises dans 
l’AI p. 30, la discipline de la psychiatrie est représentée 
dans presque toutes les expertises. AGILE.CH demande 
donc qu’au moins un psychiatre soit membre de la Com-
mission.

AGILE.CH recommande la Dre Maria Cerletti comme 
psychiatre traitante et Roland Gossweiler comme re-
présentant des organisations de personnes handica-
pées (entraide) pour la Commission, et propose en 
outre de limiter la durée du mandat à huit ans par 
membre.

Les expertises représentent une grande charge pour 
les personnes concernées, car elles empiètent consi-
dérablement sur leur intégrité physique et/ou psycho-
logique. Et il est également important que la fiabilité 
des expertises soit remise en question de manière cri-
tique: l’étude RELY a montré que l’évaluation de la ca-
pacité de travail des personnes souffrant de troubles 
psychiques varie en fonction de la personne qui réalise 
l’expertise.

AGILE.CH exige que les mesures axées sur la conci-
liation aient la priorité absolue dans toutes les phases 
des procédures AI et que le dialogue entre les ac-
teurs concernés soit soigneusement entretenu. 

Silvia Raemy
Responsable communication, AGILE.CH

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2014/245/fr#art_33
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2014/245/fr#art_33
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2014/245/fr#art_33
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/63204.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/63204.pdf
https://www.unispital-basel.ch/fr/lehre-forschung/ebim-forschung-bildung/les-etudes-rely/
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En point de mire

Infirmités congénitales et mesures 
médicales: «tout sur nous,  

mais sans nous»!
La liste des infirmités congénitales (LIC) a été actualisée dans l’opacité, en l’absence des personnes 

concernées pourtant expertes dans ce domaine. Idem pour les mesures médicales de réadaptation, qui 
contreviennent même parfois au développement continu de l’AI. AGILE.CH demande des assouplissements.

Lorsqu’une maladie grave et/ou un handicap sont dia-
gnostiqués à la naissance d’un enfant, ce dernier a droit 
à un traitement pris en charge par l’assurance-invalidi-
té (AI) pour autant que sa maladie et/ou son handicap 
figurent sur la liste des infirmités congénitales (LIC). 
Cette liste, élaborée en 1985, contient actuellement 
plus de 200 diagnostics et groupes de diagnostics. Le 
Conseil fédéral a décidé de la mettre à jour dans la 
foulée de la 7e révision de l’AI, en raison de l’évolution 
des connaissances et des techniques médicales. Pre-
nons l’exemple de la hernie inguinale. Si cette anomalie 
nécessitait il y a vingt ans une intervention invasive et 
risquée chez le nourrisson, ce défaut de la paroi abdo-
minale se traite aujourd’hui simplement, en une seule 
intervention par laparoscopie, technique chirurgicale 
qualifiée de «mini-invasive». Du moment qu’une maladie 
ou un handicap ne figurent plus sur la LIC, son traite-
ment est pris en charge par l’assurance-maladie et non 
plus par l’AI.

Une série de suppressions de la LIC pour les raisons 
susmentionnées devrait permettre une économie de 
120 millions de francs, auxquels s’ajoutent 40 millions 
d’économies réalisées par une meilleure gestion des 
cas, un contrôle accru des factures et surtout, par l’har-
monisation des normes de l’AI et de la LAMal en matière 
de critères EAE (Efficacité, Adéquation, Économicité). 
Ces critères s’appliqueront désormais aussi aux traite-
ments des infirmités congénitales et aux mesures mé-
dicales.

Contrôles accrus = tracasseries 
administratives = quelles économies?
Les 160 millions ainsi économisés n’iront cependant 
pas dans la caisse de l’AI. Ils vont permettre d’intégrer 
un certain nombre de maladies rares dans la LIC. Le 
hic est qu’on ne sait pas lesquelles, tant le rapport 
explicatif du Conseil fédéral est peu… explicatif! Des 
renseignements pris par AGILE.CH auprès de l’OFAS et 
d’autres organisations n’ont pas permis d’élucider cette 
nébuleuse question à 160 millions. Dans son rapport, 
le Conseil fédéral estime toutefois que la mise à jour 
de la LIC coûtera 22 millions de moins que prévu. Sur 
le dos de qui?

AGILE.CH n’est pas foncièrement opposée à l’applica-
tion des critères EAE aux traitements des infirmités 
congénitales et aux mesures médicales, pour autant 
que cela soit fait de manière uniforme et équitable. Le 
fait de soumettre les traitements de maladies rares au 
critère d’efficacité soulève de nombreux doutes, car ils 
permettent de stabiliser la maladie et d’en ralentir l’évo-
lution, mais pas de la soigner. En plus, les contrôles 
d’une telle application représentent une importante 
charge administrative aux conséquences financières 
non estimées. Qui dit contrôle accru dit meilleure ges-
tion des finances, mais aussi tracasserie pour les pa-
rents d’enfants en situation de handicap, souvent dé-
semparés et débordés par la situation. En outre, les 
ordonnances et règlements découlant de la 7e révision 
de l’AI sont d’une telle complexité que seules les per-
sonnes initiées les comprennent. En matière d’acces-
sibilité à l’information pour les personnes en situation 
de handicap, on peut mieux faire.

https://fedlex.data.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/cc/1986/46_46_46/20120301/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-cc-1986-46_46_46-20120301-fr-pdf-a.pdf
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Modifications incompatibles avec le 
développement continu de l’AI
Le développement continu de l’AI vise à «mieux soute-
nir les enfants, les jeunes et les personnes vivant avec 
une maladie psychique afin de prévenir l’invalidité et de 
renforcer la réadaptation». AGILE.CH s’étonne donc par 
exemple du fait que la logopédie ne fasse pas partie 
des mesures médicales prises en charge par l’AI. Les 
troubles du langage revêtent pourtant un caractère in-
validant qui peut non seulement impacter la scolarité 
d’un enfant, mais aussi prétériter sa future intégration. 
Il en va de même pour la physiothérapie, l’ergothérapie 
et la psychothérapie, non reconnues comme mesures 
médicales.

Autre exemple: pour que les traitements contre les 
troubles congénitaux du comportement chez les en-
fants non atteints d’un retard mental soient pris en 
charge par l’AI, le diagnostic doit être posé et le traite-
ment débuter AVANT l’accomplissement de la 9e année. 
Or, le TDA-H (trouble du déficit de l’attention avec ou 
sans hyperactivité) est souvent diagnostiqué au cours 
de l’adolescence et son origine génétique n’est pas re-
connue. Mais les obstacles qu’il représente au cours 
de la scolarité et de la formation professionnelle sont 
majeurs et peuvent avoir de graves et durables consé-
quences: échec scolaire, dépression, problèmes rela-
tionnels, abus de substances, troubles du comporte-
ment et donc, difficultés de s’insérer sur le marché de 
l’emploi.

Mais encore: dans le cas de maladies congénitales de 
la rétine, tant la dégénérescence que la perte de l’acui-
té visuelle divergent d’individu en individu et évoluent 
plus ou moins vite selon la personne. De l’avis des per-
sonnes concernées, il est impossible de prévoir avant 
l’âge de cinq ans l’évolution de la perte d’acuité visuelle, 
de même que celle du champ visuel, malheureusement 
pas mentionnée dans la LIC. Or, l’AI octroie un traite-
ment uniquement si la perte de l’acuité visuelle est 
constatée AVANT l’âge de cinq ans.

Les côtés positifs
La nouvelle LIC sera dorénavant édictée par voie d’or-
donnance, donc par le Département de l’Intérieur (DFI) 
et non plus par le Conseil fédéral. Ce changement per-
mettra d’assouplir et de régulariser son actualisation.

Le nouveau Règlement de l’AI (RAI) prévoit la création 

d’un centre de compétences «Médicaments» à l’OFSP 
pour la prise en charge des médicaments par l’AI ainsi 
que le remplacement de la liste des médicaments des-
tinés à traiter les infirmités congénitales par une nou-
velle liste de spécialités. Ces mesures permettront 
d’harmoniser les prises en charge respectives de l’AI 
et de l’assurance-maladie.

AGILE.CH salue également le fait que les mesures mé-
dicales visant à la réadaptation professionnelle puissent 
dorénavant être étendues jusqu’à l’âge de 25 ans.

Assouplir les durcissements et associer les 
personnes concernées
La 7e  révision de l’AI visait la neutralité des coûts. 
AGILE.CH espère qu’il en aille de même pour les modi-
fications des ordonnances, dont l’application représen-
tera un casse-tête pour les personnes concernées et 
leurs parents. Décidément, la neutralité des coûts ne 
rassure que les parlementaires, et elle se fait souvent 
sur le dos des assuré.e.s. Ainsi, l’application des cri-
tères EAE aux mesures médicales doit être souple, et 
tenir compte du fait que la prise en charge de certaines 
prestations par la LAMal implique une ordonnance re-
nouvelable (physiothérapie, ergothérapie, psychothé-
rapie, etc.). AGILE.CH exige la même souplesse pour 
fixer la nature, la durée et l’étendue d’une mesure mé-
dicale de réadaptation. Si ces mesures visent à éviter 
des prestations inutiles, ce qui est une bonne chose, 
elles doivent surtout être adaptées aux besoins indivi-
duels des personnes dont les pathologies sont parfois 
difficilement diagnosticables.

Il faudra aussi une certaine flexibilité dans la fixation 
des délais pour l’octroi de mesures médicales de réa-
daptation. Pour les maladies rares, un délai de deux ans 
est beaucoup trop court. Le durcissement d’octroi de 
mesures médicales entraînera sans doute une lourde 
charge administrative sans pour autant générer les ef-
fets financiers escomptés. AGILE.CH considère qu’il 
s’agit là d’une détérioration pour les assuré.es concer-
né.es et leurs parents, ce qui doit être corrigé.

Avec les autres organisations de personnes handica-
pées, AGILE.CH demande que la LIC soit actualisée tous 
les deux ans en intégrant les sociétés professionnelles 
de médecine ainsi que les organisations de patient.es 
et d’entraide-handicap.
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Enfin, AGILE.CH demande que lors de la révision termi-
nologique prévue dans les assurances sociales, le 
terme d’«infirmité congénitale» soit remplacé par «ma-
ladie ou handicap présents à la naissance», qui est 
moins stigmatisant. 

Catherine Rouvenaz
Secrétaire romande, AGILE.CH
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Les coulisses du handicap

Plus jeune, plus féminine – une impulsion 
nouvelle pour l’entraide chez AGILE.CH

Un vent de fraîcheur souffle au sein du comité d’AGILE.CH. Nous sommes particulièrement heureux d’y 
accueillir Maud Theler, Hadja a Marca-Kaba et Saphir Ben Dakon, trois spécialistes de l’entraide 

engagées, motivées et jouissant d’un excellent réseau, avec lesquelles la voix des personnes en situation 
de handicap résonnera encore plus fort.

Lors de l’Assemblée des délégué.e.s d’AGILE.CH du sa-
medi 24 avril 2021, trois nouvelles femmes ont été 
élues au comité d’AGILE.CH:

Maud Theler (35) de Sion, travailleuse sociale, députée 
au Grand Conseil valaisan, vice-présidente de Cerebral 
Valais et présidente de Forum Handicap Valais/Wallis 
«Je me bats pour l’inclusion dans tous les domaines de 
la vie et pour la mise en œuvre de la Convention de l’ONU 
relative aux droits des personnes handicapées. En ce 
sens, j’adhère pleinement à la philosophie et aux buts 
d’AGILE.CH. Je veux apporter mon énergie et ma moti-
vation pour faire avancer la cause des personnes en si-
tuation de handicap.»

Hadja a Marca-Kaba (33) de Courgenay/JU, éduca-
trice et spécialiste de la surdité, présidente des Jeunes 
sourds du Jura et Berne francophone (JSJB) 
«Nous devons agir au niveau politique pour obtenir des 
résultats et des changements significatifs. Le travail 

d’AGILE.CH pour rassembler toutes les personnes avec 
handicap dans le but d’exiger plus de reconnaissance 
me semble être la bonne façon d’avancer et d’aller de 
l’avant ensemble.»

Saphir Ben Dakon (27) de Zurich, Bachelor en Bu-
siness Communication, en cours de formation Master 
en New Business, membre du comité de l’Association 
de soutien École pour enfants et adolescents avec des 
handicaps physiques et multiples de Zurich 
«Les personnes en situation de handicap doivent être 
perçues comme des défenseuses de leurs propres inté-
rêts par la société. Aujourd’hui encore, trop de décisions 
sont prises pour les personnes avec handicap sans 
qu’elles soient consultées. Le paternalisme de l’État et 
de la société doit impérativement cesser.»

AGILE.CH se réjouit de la dynamique nouvelle insufflée 
par ces trois jeunes femmes pour faire progresser l’au-
tonomie et l’inclusion des personnes en situation de 
handicap. Ainsi, le comité d’AGILE.CH compte désor-
mais neuf membres, dont la majorité sont des per-
sonnes vivant avec divers handicaps. 

Silvia Raemy
Responsable communication, AGILE.CH

Maud Theler. 
Photo: màd

Hadja a Marca-Kaba. 
Photo: màd

Saphir Ben Dakon. 
Photo: màd
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Les coulisses du handicap

Chris Heer est la nouvelle responsable 
égalité et politique sociale chez AGILE.CH

L’égalité et l’inclusion de personnes en situation de handicap incarnent son vœu le plus cher. Nous 
nous réjouissons d’accueillir Chris Heer, juriste engagée et polyvalente. Disposant d’un excellent 

réseau, Chris envisage de promouvoir durablement les questions d’égalité et de justice sociale pour 
tous les groupes de personnes handicapées.

«Le monde, ou plutôt notre coexistence sociale, évolue 
décidément beaucoup trop lentement en matière d’éga-
lité et de justice sociale. En tant que personne concer-
née, je m’engage depuis une vingtaine d’années en 
faveur de l’égalité pour les personnes handicapées. Les 
personnes vivant avec différents handicaps doivent 
s’unir et faire en sorte que la notion de vivre ensemble 
soit aussi égalitaire qu’inclusive. Telle est la voie la plus 
durable vers une évolution positive, tant en termes de 
législation que de société, pour tordre le cou aux dis-
criminations.» (Chris Heer)

Après plusieurs années d’activité en tant que juriste 
dans l’économie privée et au sein de régies fédérales, 
dont en dernier lieu Swissgrid SA, Chris Heer souhaite 
maintenant s’engager pleinement au sein d’AGILE.CH, 
pour réaliser son vœu le plus cher: l’égalité et l’inclusion 
des personnes en situation de handicap.

Chris Heer apporte à notre faîtière un large éventail de 
connaissances des bases juridiques dans les domaines 
de l’égalité et de la politique sociale. Elle a à son actif 
une longue expérience de conduite au sein d’organisa-
tions de personnes handicapées, dont la Conférence 
des personnes handicapées du canton de Zurich et 
l’association selbstbestimmung.ch. Actuellement, elle 
s’engage au sein du réseau Enthinderung et dans le 
groupe de travail art. 74 LAI – consultation révision OAI. 
En tant que membre de la Commission RöV (Commis-
sion usagères et usagers des transports publics en 
fauteuil roulant), elle conseille les entreprises de trans-
ports nationales pour les questions d’accessibilité, et 
siège dans le groupe de travail Convention de l’ONU 
relative aux droits des personnes handicapées d’Inclu-
sion Handicap.

Chris Heer dispose ainsi d’un large réseau dans le do-
maine de la politique du handicap et de l’égalité. Elle a 
également de l’expérience en matière de campagnes 
et de projets, ainsi que de représentation des intérêts 
des personnes en situation de handicap dans sa dimen-
sion transversale.

AGILE.CH se réjouit de collaborer avec cette jeune ju-
riste militante et dynamique, dont les intérêts multiples 
traduisent un engagement inconditionnel pour 
l’inclusion. 

Silvia Raemy
Responsable communication, AGILE.CH

Chris Heer. 
Photo: màd
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Soutenir InVIEdual est primordial
InVIEdual est l’organisation des employeuses et employeurs en situation de handicap employant du 

personnel assistant. En tant qu’organisation de branche, nous défendons les intérêts de nos 
membres. En tant qu’expert.e.s dans notre propre domaine, nous intervenons et nous nous 

impliquons partout où il est question de relations de travail avec du personnel assistant.

InVIEdual a pour but de
• Donner voix au chapitre aux personnes vivant avec une assistance;
• Étendre le partenariat social entre employeurs et employés aux préoccupations spéci-

fiques des personnes vivant avec une assistance;
• Faire connaître la profession d’«assistant.e de personnes avec handicap», et par la même 

occasion, la branche.

Pour cela, nous avons besoin de vous!
Invitez-nous lors de vos évènements (assemblées générales, événements d’information, confé-
rences, réunions, etc.). Nous viendrons nous présenter avec plaisir.
• Offrez-nous une tribune dans vos publications (bulletins d’information, magazines, sites web, etc.) pour présenter InVIEdual.
• Suivez-nous sur Facebook, Instagram, LinkedIn et n’hésitez pas à partager nos prises de position.
• Abonnez-vous à notre newsletter et partagez nos contenus sur les réseaux sociaux.
• Devenez membres individuels ou solidaires, car ce n’est qu’ensemble que nous pourrons nous exprimer d’une voix forte.

Contactez-nous par e-mail (info@inviedual.ch) ou par téléphone (031 390 39 49). Vous trouverez de plus amples informations sur 
notre site Internet www.inviedual.ch. 

mailto:info%40agile.ch?subject=Handicap%20et%20politique
mailto:info%40agile.ch?subject=
https://www.agile.ch/accueil
https://www.facebook.com/InVIEdual
https://www.instagram.com/inviedual/
https://www.linkedin.com/company/inviedual
https://www.inviedual.ch/newsletter?lang=fr
https://www.inviedual.ch/mitgliedschaft?lang=fr
mailto:info%40inviedual.ch?subject=
https://www.inviedual.ch/?lang=fr
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